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LAREVUE DU NOTARIAT
Journal publie avec le concours des notaires de la province

de Quebec.

B3ureau à Lé, Abonnement Un doll.ar.

(CHAMBRE DES NOTAIRES

La troisième session annuelle du dixième triennat dé la Chambre

eles notuire5 a eu lien à Québee, le il jifiht 1899, dans une (les salle8

de l'UTniversité Latval, sous la îpr. sid(.ne do N. L<andre Bélanger.
.Etaielit pré,ýenîs.: les honorabb s MM. F.-G. Mai chand et V.-W.

Leriut, et M.Louis Laveirgne, M. P., Eug. Fontaine, J. R3. Tartre,
L.-1.fruea; Ee emite Ma. raner L.J.Bérubé, A. P. Beau-

lieu, (itéoplias Leclerc, 11.-P. Pepin, Jos. Lenergan, P.-C. Laetisge,

Wm.in is. Adelard de Martigny, C.-E. Leclerc, E.-A. Beaudry,

1-Chauret, M. P.-P. J.-Bte. St Pierre, L.-P. Sirois, J.-A. Charie.

bÛ4Àb J. -E. Boily, E.-G. Mcdith, 11.-O. iRoy, J.-Edmond Rloy, N.-E.

Lacourcière, J. D. Pépin, A!f. Guivrement, John Fraser, Felix Fon.

taine, F.-X. Dnis, Nare. Forest, J.-E. Marchand J.-fl. Tourigny,

JT. Id. Charbonneau. M. J.-B. Delêge agissait comme seerctaire.

Nous donnons ici un Irsumé complet des délibérations de ka ses-

sien, qui a duré quatre jours

QUESTIONS AUX ASPIRANTS A LA PRATIQUE.

1.-LES PERSONNES ET LES BIENS.

i. Le curateur à l'absent peut il aliéner les imineubles de ce lernier?

2. Par quelles causes et en quelles manières les biens sont-ils immeubles?

I.--SUCCESSIONS.

I. Un legs de sooo.oo a été'fait à A, B et C. A est mort sans postérité. B est

inort laissant deux enfants, et C suivit. Qui recueillera le legs?

2. De quelles manières peut se faire, la renonciation à une succession?

3. Quels sont les délais que peut prendre un héritier, avant d'être forcé d'acceptet

Pi renoncer?


